
Synthèse des avis du Commissaire enquêteur 
 
 

Objet de l’enquête Avis  
Enquête parcellaire Avis favorable sans réserve 
Enquête au titre de la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme 

Avis favorable sans réserve 

Enquête au titre du permis d’aménager Avis favorable sans réserve 
Enquête au titre de la Loi sur l’eau Avis favorable sans réserve 
Enquête au titre de la demande de déclaration d’utilité 
publique 

Avis favorable assorti de 2 réserves* 

 
* Réserves : 
 
Extrait intégral des réserves du Commissaire enquêteur : 
 
- Que le Syndicat Mixte du golf de la Sommerau respecte ses engagements par la mise en place effective des 

mesures compensatoires préconisées par lui, qui ont été analysées et commentées dans mon rapport, et par le 
strict respect et l’application des directives dictées par les institutions et administrations compétentes ; 

 
- Et que le Syndicat Mixte du golf de la Sommerau respecte ses engagements par la mise en place ou 

souscription effective de : 
- la charte de l’eau 
- la charte de la biodiversité 
- l’application de l’engagement nature 
- la mise en place d’un manuel environnement » 

 


